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ARTICLE 38

Après le mot :

« sera »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 11 :

« attribuée à la mère. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préserver les intérêts de la mère et prévoit qu’en cas de désaccord
exprimé  par  l’un  ou  l’autre  des  parents,  la  caisse  désigne  celui  des  parents  qui  établit  avoir
contribué à titre principal à l’accueil de l’enfant adopté et aux démarches préalables à cet accueil
ou, à défaut, décide que la majoration sera attribuée à la mère.


